
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

3. Orientations dõAm®nagement et de 
Programmation 

Annoix - Arçay - Berry-Bouy ð Bourges - La Chapelle-Saint-Ursin - Le Subdray 

Lissay-Lochy ð Marmagne ð Morthomiers - Plaimpied-Givaudins - Saint-Doulchard 

Saint-Germain-du-Puy - Saint-Just - Saint-Michel-de-Volangis ð Trouy - Vorly 

PLUI approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 8 avril 2022 
Modification simplifiée n°1 approuvée le 5 octobre 2023 
Modification simplifiée n°2 approuvée le 14 février 2024 

Modification de droit commun n°3 approuvée le 12 septembre 2024 
Modification de droit commun n°4 approuvée le 18 décembre 2025 
Modification de droit commun n°5 approuvée du 28 janvier 2025 

 



2 

 PLUi/Modification D.C n°5/approuvée/2026 

 

 

 

PREAMBULE ................................ ................................ ................................ .....................  4 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DES SITES À DOMINANTE RÉSIDENTIELLE ......  7 



3 

 PLUi/Modification D.C n°5/approuvée/2026 

 

ORIENTATIONS DõAM£NAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  DES SITES À DOMINANTE ÉCONOMIQUE OU 
DõEQUIPEMENTS ................................ ................................ ................................ .............  109 

PRÉCISIONS SUR LES PRECONISATIONS PAYSAGÈRES DES OAP ................................ ....................  130 

 

 

  



4 

 PLUi/Modification D.C n°5/approuvée/2026 

 

Préambule 

R¹le des Orientations dõAm®nagement et de Programmation 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ мer janvier 2016, le PLUi de Bourges PLUS 
ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ et portant sur des zones à Urbaniser ou des zones urbanisées. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-7, ces orientations peuvent notamment : 

¶ Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la 
commune ; 

¶ Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'Aménagement, de 
construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 
commerces ; 

¶ Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 
réalisation des équipements correspondants ; 

¶ Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
espaces publics ; 

¶ Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports. 

 

/Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ  

Les périmètres des OAP sont repérés sur le plan de zonage. 

 

[Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘΣ sont des densités brutes. 
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ORIENTATIONS 5Ω!a;b!D9a9b¢ ET DE PROGRAMMATION 
DES SITES À DOMINANTE wÉSIDENTIELLE 

La mise en ǆǳǾǊŜ des projets ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ doit : 

¶ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans les principes généraux communs ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŏƛ-dessous ; 

¶ Être compatible avec les prescriptions détaillées pour chaque site dans les pages suivantes ; 

¶ Être conforme au règlement de la zone dans laquelle le site est inscrit sur le plan de zonage. 

Principes communs aux sites de projet à dominante résidentielle 

Ā Environnement 

 [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀgement veillera à une organisation parcellaire répondant à un objectif de 
gestion optimisée des espaces, ŀŦƛƴ ŘΩexploiter au maximum le potentiel foncier disponible. 

 Dans une démarche de ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊŀ à réduire au 
ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ dans ses choix de conception.  

 [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƛŜƴdra compte de son environnement immédiat et veillera à un 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ŘŜ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜs secteurs voisins, ǉǳΩƛƭǎ 
soient habités, agricoles ou naturelsΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ traiter avec qualité et pertinence : 

¶ Les ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘƛƳƛǘŞ 
pour les riverains eǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

¶ Les transitions avec les espaces agricoles et naturels limitrophes, par exemple en favorisant la plantation 
de haies sur ces limites. 

 Les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ veilleront à la qualité des paysages et au renforcement de la 
biodiversité, notamment par : 

¶ Une valorisation des espaces qui présentent un intérêt paysager ou relatif à la biodiversité mis en évidence 
ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

¶ Pour les zones potentiellement couvertes par un réservoir de biodivŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ¢rame Verte 
et Bleue du Pays de Bourges (cf. carte en annexe au PLUi)Σ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
imǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ et les valoriser ; 

¶ ¦ƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎύ ; 

¶ La préférence à donner à des modèles de clôtures perméables au passage de la petite faune ; 

¶ La recherche de pǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ Un éclairage public conçu de manière à orienter la luminosité vers le sol pour préserver la trame noire ; 

¶ Le positionnement privilégié des fonds de jardins vers les limites Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Ā aƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

 [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t doivent ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩaccueillir de 
nouveaux ménages ou de répondre aux besoins des parcours résidentiels des habitants du territoire. 

 [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ménages (famille, logements pour les jeunes ménages 
et/ou les séniors), que ce soit en accession à la propriété ou en locatif. 

 [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ, 
par la variété des tailles et formes de parcelleǎκƭƻǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : individuel et collectif, maisons 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƧǳƳŜƭŞŜǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŞǎΧ 

 Selon les besoins propres à chaque commune, les opérations devront intégrer autant que possible une 
part de logements sociaux. 
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 Dans les comƳǳƴŜǎ Řǳ ǇƾƭŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU), chaque nouvelle 
opération devra ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩune part minimale de logements sociaux. 

Ā Densité des opérations 

 [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

 [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩŜǎǉǳƛǎǎŜ ŘΩaménagement devra être réalisée sur la 
totalité du périmètre de la zone même si une réalisation par phase successive est envisagée. Cette 
ŜǎǉǳƛǎǎŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ře la zone 
seront facilement urbanisables et commercialisables. 

 Les objectifs de densité affichés pourront être revus à la baisse dès lors que le porteur de projet justifie 
que la configuration du terrain, les contraintes de topographie, les contraintes de desserte par les réseaux 
Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƘƛŦŦǊŞ. 

 Les objectifs de densité pourront être adaptés pour être mis en cohérence avec le Programme Local de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΦ 

Ā Desserte en équipements 

 Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ est conditionnée à un bon fonctionnement des procédés de traitement des 
ŜŀǳȄΣ ǇŀǊ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
répondant aux exigences des règlementations en vigueur. 

 Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ. 

 Toute réalisation de projet (construction, installation ou aménagement) doit mettre en ǆǳǾǊŜ des 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 

¶ Les eaux pluviales doivent être entièrement traitées sur la parcelle, et prioritairement par infiltration.  

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ par ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ 
près de la source du ruissellement, en analysant la topographie et la géologie du terrain Řŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
faisabilité. 

¶ Les techniques alternatives pour la gestion des eaux pluviales seront privilégiées en intégrant 
systématƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭǳǊƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ 
Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎ : ōŀǎǎƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƴƻǳŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜ ǇƭǳƛŜΧ  

¶ {ƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ (sur justification technique), les eaux pluviales pourront être redirigées vers le 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ όǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜύ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

¶ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ǝarantissant leur 
pérennité. 

Ā Mobilité 

 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řoit favoriser la continuité du maillage des cheminements pour les modes 
actifs (marche, vélo) en direction des chemins, pistes, voies dédiées passant à proximité et autres arrêts 
de transport en commun.  
La prise en compte de cet objectif doit donc favoriser les logiques de traversées et de raccourcis piétons-
vélos, etc... Sa traduction concrète Ŝǎǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŜƴ ǎǳǊŦŀŎŜ 
et en densités de nouveaux habitants ou usagers du site concerné). 

 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
déplacement, pour y assurer des circulations sécurisées et apaisées pour tous les modes de déplacement 
et en particulier pour les piétons et deux roues.   
Ainsi, les aménagements de types « zones 30 » ou « zones de rencontre » seront favorisés, car 
permettant des profils en travers dΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŀƛǊŜǎ sous forme de plateau unique complété 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘƛŦŦérents procédés (mobiliers, plantations, traitement des revêtements 
ŀǳ ǎƻƭΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύΦ 
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Ā Gestion des déchets 

 [Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ collecte. 
Si nécessaire une aire de retournement sera aménagée en respectant les principes du schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ƨƻƛƴǘ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜǎ. 

 Pour les opérations de plus de 20 logements, un espace minimum de 5 m² sera aménagé pour accueillir 
la ou les bennes de collecte collective. 

 

Ā Performances énergétiques 

 Pour chaque opératioƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ recours aux énergies renouvelables, notamment 
solaire et géothermique, doit être étudié pour répondre aux besoins de performance énergétiques des 
constructions, installations et aménagements projetés. 

[ŀ ƴƻǘƛŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όwΦ ппм-о Ŝύ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ŘŜǾǊŀ ŘŞǘŀƛƭƭŜǊ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ 
choix retenus en termes de performance énergétique. 
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 ï ARÇAY ï LE CHAMP DE LôAIGUILLON /  ZONE 1AUD 

 

Superficie : 2,14 ha 

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ environnement en veillant à valoriser les éléments identifiés 
ŘΩintérêt écologique et en faveur du maintien de la biodiversité. 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ de 
circulation. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constructions à vocation résidentielle ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ portant 
sur chacun des trois secteurs, en une ou plusieurs phases. 

 Viser une densité ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10 logements/ha ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ. 

 Diversifier ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

 ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ƴƻƴ ǇŜǊǘǳǊōŀǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
préserver le ciel noir pour tenir compte de la proximité du ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ qui ǎŜǊǘ ŘΩƻbservatoire 
astronomique. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Grouper les accès particuliers sur la Grande Rue (RD88). 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ différents modes de déplacement pour 
permettre des circulations sécurisées et apaisées pour tous les usagers. 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges Nord et Sud du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces agricoles : 

¶ Former à minima un écran végétal comprenant des arbustes et arbres de haute tƛƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
linéaire (haie par exemple). 

¶ Tourner ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en contact avec les espaces 
agricoles. 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses). 
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 ï BERRY-BOUY ï LA GRANDE PIECE /  ZONE 1AUD 

 

Superficie : 2,27 ha  

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ Ǉrojet dans son environnement en veillant à valoriser les éléments identifiés 
ŘΩintérêt écologique et en faveur du maintien de la biodiversité. 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
prévoir en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

En sus des dispositions générales présentées en introduction, les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t. La surface constructible est de 2,19 ha. 

 Viser une production minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ. 

 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Concevoir un maillage en bouclage(s) (voies en impasses limitées). 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ : 

¶ pour permettre des circulations sécurisées et apaisées ; 

¶ en réservant une part suffisante des espaces créés aux piétons et modes actifs. 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces agricoles et les jardins des 
secteurs bâtis existant en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et plantationsΧ) : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ et au Nord par un traitement végétal de la lisière : il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ à ƳƛƴƛƳŀ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ; 

¶ ¢ƻǳǊƴŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en 
contact avec les fonds de parcelles existants ou les espaces agricoles. 

 Utiliser des clôtures végétalisées et perméables pour la petite faune (y compris au sol, ponctuellement).  

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses). 

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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 ï BERRY-BOUY ï LES TUREAUX /  ZONE 1AUD 

 

Superficie : 2,58 ha 

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ 
Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩimpact environnemental de son aménagement. 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ les capacités à 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

En sus des dispositions générales préǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constructions à vocation résidentielle, ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t. 

 Viser une production minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ. 

 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : 
habitat individuel, maisons groupées. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛllir environ 10 logements séniors à 
loyer social. L'implantation des logements seniors devra être réalisée sur la partie Nord Est de la parcelle, 
afin de faciliter les accès aux différents services de la commune aux personnes à mobilité réduite. 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎΧύΦ 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Concevoir un maillage en bouclage(s), en limitant les voies en impasse. 

 Réaliser les accès principaux des futures opérations exclusivement à partir du réseau secondaire, 
conformément au schéma ci-après (aucun accès autorisé rue du Stade - RD60). 

 tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊŞŜ Řǳ 
±ŀƭ ŘΩ¸ŝǾǊŜΦ 

 Créer un maillage de liaisons piétonnes et modes actifs dédiées reliant les voiries existantes et créées. 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces agricoles et les jardins des 
secteurs bâtis existant en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et plantationsΧ) : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩOuest par un traitement végétal de la lisière Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
former à minima un écran ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
linéaire (haie par exemple). 

¶ Aménager un espace tampon paysager et environnemental, au SudΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ 
identifiée comme un potentiel réservoir de biodiversité. Les constructions devront notamment être aussi 
ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ όƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜύ ; 

¶ Tourner le réseau des futurs jardins individuels vers les limites séparatives ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en contact avec 
les fonds de parcelles existants ou les espaces agricoles. 
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 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses). 

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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 ï BOURGES ï LE PETIT CHAILLOUX II  ZONE 1AUD 

Superficie : 2,25 ha 

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 Le site est concerné par un réservoir potentiel de biodiversité (cf. étude TVB du Pays de Bourges). Le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de le caractériser. En fonction de son importance, toute 
mesure devra şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ le préserver et le valoriser Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9ǾƛǘŜǊ-
Réduire-Compenser. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ 
Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩimpact environnemental de son aménagement. 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

 La commune est tenue de disposer de 20 % de logements sociaux sur son territoire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU. Le taux de logements sociaux estimé sur la commune à échéance du PLH 2023-
2028 de Bourges Plus arrêté le 21/02/2022 est de 24,9 %. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constructions à vocation résidentielle, sous forme ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 Viser une production minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 35 logements ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 Diversifier la taille des parcelles pour permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : 
habitat de type individuel, maisons de ville, maisons groupéesΧ 

 Etudier le découpage des lots pour favoriser, si besoin, la production de logements sociaux diversifiés afin 
que le taux réglementaire de 20% soit maintenu sur la commune. 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Assurer une continuité entre les voies réalisées et celles existantes, notamment en créant un accès depuis 
ƭΩ!ƭƭŞŜ !ƭōŜǊǘ {ŎƘǿŜƛǘȊŜǊ. 

 Concevoir un maillage en bouclage(s) (voies en impasses limitées). 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ : 

¶ pour permettre des circulations sécurisées et apaisées ; 

¶ en réservant une part suffisante des espaces créés aux modes actifs όǇƛŞǘƻƴǎΣ ǾŞƭƻǎΧύ 

 Créer un maillage de liaisons piétonnes et modes actifs reliant les voiries existantes et futures. Il devra 
assurer une continuité de cheminement entre la rue du Petit Chailloux, la rue Albert Schweitzer et le 
chemin piéton existant vers lΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŘΩ!ǎƴƛŝǊŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

  



17 

 PLUi/Modification D.C n°5/approuvée/2026 

 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces verts et les jardins des 
secteurs bâtis existant en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et plŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ : 

¶ Aménager un espace tampon paysager et environnemental au Nord et Ł ƭΩ9ǎǘ ; 

¶ Tourner le réseau des futurs jardins individuels vers ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ limites séparatives ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses). 

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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 ï BOURGES ï PRE DES GATIS / ZONE 1AUD 

 

Superficie : 2.6 ha  

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ LΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ doit cependant 
réaliser un diagnostic environnemental préalŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ Ǿǳ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ƭΩouest du site. Des 
continuités pourraient exister sur le secteur et seraient alors à préserver.  

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 La commune est tenue de disposer de 20 % de logements sociaux sur son territoire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU. Le taux de logements sociaux estimé sur la commune à échéance du PLH 2023-2028 
de Bourges Plus arrêté le 21/02/2022 est de 24,9 %. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constructions à vocation résidentielle, ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦΦ 

 Viser une densité ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

 Diversifier les typologies de logements en développant deǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 
et/ou collectif. 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

 Favoriser une mixité sociale conformément aux prescriptions du PLH : un minimum de 5 % de production de 
logements en accession sociale et un maximum de 45 % de production de logements sociaux. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Privilégier un maillage viaire en bouclage(s) en limitant le recours à des voies en impasse, entre un accès 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ .ƻǳǾǊŜǳƛƭǎΦ 

 Aménager la voirie principale comme une voie résidentielle partagée, apaisée et sécurisée entre les différents 
modes de déplacements (piétons, vélos, véhicules motorisés), intégrant une gestion des eaux pluviales par 
noue paysagère. 

 Créer un réseau de liaisons douces de façon à connecter le projet au quartier notamment via le chemin des 
DŃǘƛǎΣ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ .ƻǳǾǊŜǳƛƭǎΦ 

 wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
résidentialisation.  
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Ā Traitement paysager 

 9ȄǇŜǊǘƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŜƴǎƛōƭŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜΣ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ 

¶ Un ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀǊōǊŜǎ  

¶ Un écran végétal le long de la rue des Alouettes. 

  /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƭƻǘǎ ŘŜ     
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ όƧŀǊŘƛƴǎΣ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ΧύΦ  

  Intégrer un dispositif paysager accompagnant les cheminements existants et futurs : plantations y compris   
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΦ 

 Arborer les espaces de stationnement de surface. 

 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭΦ  

 Prévoir un espace de convivialité paysager. 
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 -  BOURGES ï LE CANAL /  ZONE 1AUD 

Superficie : 4,61 ha  

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ 
Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ, afin de déterminer les capacités à 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

 La commune est tenue de disposer de 20 % de logements sociaux sur son territoire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU. Le taux de logements sociaux estimé sur la commune à échéance du PLH 2023-
2028 de Bourges Plus arrêté le 21/02/2022 est de 24,9 %. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

En sus des disposƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Réaliser, dans un espace libre du tissu urbain situé en bordure du canal de Berry, une opération de 
logements de types individuels ou groupés, complétant un quartier mixte existant. 

 {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩhAP, pouvant se 
réaliser selon un phasage opérationnel progressif. 

 Viser une production minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 80 loƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 Etudier le découpage des lots pour favoriser, si besoin, la production de logements sociaux diversifiés afin 
que le taux réglementaire de 20% soit maintenu sur la commune. 

 Intégrer des formes bâties durables et des constructions éco-performantes (isolation thermique, 
matériaux sains, énergie renouvelable, toitures végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Concevoir un maillage en bouclage(s) limitant les voies en impasses ;  

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ en 
aménageant des voies mixtes et apaisées (zone de rencontre, zone 30, espaces de circulations 
ǇŀǊǘŀƎŞǎΧύΣ 

 Créer un maillage de liaisons piétonnes et modes actifs dédiées, reliant les voiries existantes et créées et 
donnant accès au Canal de Berry. 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces naturels et les secteurs 
bâtis existant en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧ) : 

¶ Aménager un espace tampon paysager et environnemental, au Nord, en lien avec la vallée de ƭΩ¸ŝǾǊŜ et le 
canal de Berry. Les constructions devront notamment être aussi éloignées que possible de cette limite pour 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ όƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜύ ; 

¶ Tourner le réseau des futurs jardins individuels vers les limites séparatives ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 
le tissu résidentiel existant ; 

¶ Créer des transitions avec les équipements et les activités économiques limitrophes par un traitement 
végétal Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǎ. 
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 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses), en particulier en transition avec le tissu existant. 

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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 ï BOURGES ï GEORGES SAND /  ZONE 1AUD/1AUI  

Superficie : 6,19 ha  

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ 
à ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ effluents, de voirie et de flux de 
circulation. 

 La commune est tenue de disposer de 20 % de logements sociaux sur son territoire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU. Le taux de logements sociaux estimé sur la commune à échéance du PLH 2023-
2028 de Bourges Plus arrêté le 21/02/2022 est de 24,9 %. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 9ƴ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩh!t : aŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ 
opérationnel progressif. 

 9ƴ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩh!t : accueillir ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘόǎύΦ 

 Viser une densité ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 22 logements/ha sur la partie résidentielle du site. 

 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ de logements : 
Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜ όƳŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞǎΧύΣ 
Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΧ 

 Etudier le découpage des lots pour favoriser, si besoin, la production de logements sociaux diversifiés afin 
que le taux réglementaire de 20% soit maintenu sur la commune. 

 /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎΧύΦ 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 En partie Ouest : 

¶ Aménager un accès principal depuis la route de la Chapelle ; 

¶ Pour les modes actifs : assurer une continuité de cheminement entre la route de la Chapelle et le chemin 
rural au Sud. 

 En partie Est : aménager une sortie vers la route de la Chapelle. 

 Concevoir un maillage en bouclage(s) limitant les voies en impasses. 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ Řéplacement : 

¶ pour permettre des circulations sécurisées et apaisées ; 

¶ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǊŞŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ǾŞƭƻǎΧύΦ 
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Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les secteurs bâtis en limites du site 
όǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ : 

¶ Tourner le réseau des futurs jardins vers les limites séparatives Ouest et Sud ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 
le tissu résidentiel existant ; 

¶ Concevoir un traitement paysager et planté de la marge de recul sur la route de la Chapelle ;  

¶ Assurer une transition entre les futurs équipements et ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Ǉar un traitement végétal : 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ. 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses), en particulier en transition avec le tissu existant. 

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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 ï BOURGES ï ZAC  DES BREUZES /  ZONE 1AU-Z 

Superficie : 34,28 ha 

Le dossier de réalisation de la ZAC des Breuzes a été approuvé par délibération du conseil municipal de Bourges le 
7 décembre нлмтΦ /ŜǘǘŜ h!t ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

Ā Programme des constructions 

 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ½!/ Řoit respecter le programme global des constructions, 
comprenant environ : 

¶ 550 logements, dont : 

Á 19% de logements collectifs, 

Á 24% de logements groupés, 

Á 57% de logements individuels, 

¶ ainsi que le programme des équipements publics approuvé le 7 décembre 2017. 

 {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр % de logements sociaux. 

 La surface constructible est de 27,70 ha. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ Ŝƴ о ǇƘŀǎŜǎΦ 

Ā Accès / Maillage viaires / Stationnement 

 Dans le respect du programme des équipements du dossier de réalisation de la ZAC approuvé le 7 
décembre 2017 par la Ville de Bourges.  

Ā DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 Dans le respect du programme des équipements du dossier de réalisation de la ZAC approuvé le 
7 décembre 2017 par la Ville de Bourges, et eƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/Φ  

Ā Traitement paysager 

 Dans le respect du programme des équipements du dossier de réalisation de la ZAC approuvé le 7 
décembre 2017 par la Ville de Bourges. 
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 ï BOURGES ï RUE CHARLES DURAND /  ZONE 1AUD 

Superficie : 1,85 ha 

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ environnement en veillant à valoriser les éléments identifiés 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ globale, afin de déterminer les capacités à 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

 La commune est tenue de disposer de 20 % de logements sociaux sur son territoire, conformément à 
lΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU. Le taux de logements sociaux estimé sur la commune à échéance du PLH 2023-
2028 de Bourges Plus arrêté le 21/02/2022 est de 24,9 %. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

En sus ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constructions à vocation résidentielle ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ portant 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 Viser une densité ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 16 logementsκƘŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ. 

 Etudier le découpage des lots pour favoriser, si besoin, la production de logements sociaux diversifiés afin 
que le taux réglementaire de 20% soit maintenu sur la commune. 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Prévoir une desserte principale avec des accès chemin de Villeneuve et rue Charles Durand permettant 
la traversée du site. 

 Concevoir un maillage en bouclage(s) (voies en impasses limitées). 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ : 

¶ pour permettre des circulations sécurisées et apaisées ; 

¶ en réservant une part suffisante des espaces créés aux modes actifs (piétons et vélos). 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les jardins des secteurs bâtis existant 
en limites du site (retrait des constructƛƻƴǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ : 

¶ ¢ƻǳǊƴŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en contact avec 
le tissu résidentiel voisin ; 

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŜrmettant de faire écran : 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀǊbres de haute tige et de haies. 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses) ; 
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 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs.  
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 ï BOURGES ï FONDS GAIDONS /  ZONE UC 

Superficie : 2,57 ha 

Contexte de la zone : 

 {ƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ actuellement un quartier de 
type « Grands Ensembles η Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǳƴŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 

 La commune est tenue de disposer de 20 % de logements sociaux sur son territoire, conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 
de la loi SRU. Le taux de logements sociaux estimé sur la commune à échéance du PLH 2023-2028 de Bourges 
Plus arrêté le 21/02/2022 est de 24,9 %. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

En sus des dispositions générales présentées en introduction, ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 
 Accueillir des constructionǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ résidentielles avec au maximum 160 logements 

et une mixité de typologies : 

¶ 50% à 80% de logements collectifs ; 

¶ 10% à 20% de logements intermédiaires ; 

¶ Environ 10% de logements individuels. 
 

 Mettre en place une densité et hauteur dégressives entre le nord et le sud (R+3, R+2, R+1, habitat individuel), 
en transition avec les tissus bâtis voisins. 
 

 Etudier le découpage des lots pour favoriser, si besoin, la production de logements sociaux diversifiés afin 
que le taux réglementaire de 20% soit maintenu sur la commune. 
 

 Concevoir un épannelage favorisant ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes ŎƻƳǇŀŎǘŜǎΧύΦ 
 

 Alléger le front bâti et privilégier du logement collectif en plot de façon à constituer un front bâti discontinu, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 5ǳƳƻƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ǎƻƴ 
environnement proche. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊƻǎƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ : avec un axe principal (rue du Capitaine Locard) en double sens de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 5ǳƳƻƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ .ƛƎŀǊŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŞ ŀŘŀǇǘŞ 
de cet axe. 

 

 Assurer des liaisons douces et/ou piétonnes entre le nord et le sud notamment entre la rue du Colonel Filloux 
et la rue Dugay-Trouin. 

 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ 

¶ pour permettre des circulations sécurisées et apaisées ; 

¶ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǊŞŞǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ǾŞƭƻǎΧύΦ 

 

 Intégrer des poches paysagères de stationnement mutualisé au sein du site ; 
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 Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ .ƛƎŀǊŜƭƭŜǎΦ 

Ā Traitement paysager 

 
 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les équipements et les jardins des 

secteurs bâtis existant en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ en créant 
des transitions avec les tissus mixtes limitrophes par un traitement végétal : plantations y compris 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ masques ;  
 

 !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ .ƛƎŀǊŜƭƭŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊŀ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 

généreuses). 

  Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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 ï BOURGES ï PERRIERS SECS / ZONE AUD 

Superficie : 2,70 ha 

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ environnement en veillant à valoriser les éléments identifiés ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique et en faveur du maintien de la biodiversité. 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ, afin de déterminer les capacités à prévoir 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 La commune est tenue de disposer de 20 % de logements sociaux sur son territoire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU. Le taux de logements sociaux estimé sur la commune à échéance du PLH 2023-2028 
de Bourges Plus arrêté le 21/02/2022 est de 24,9 %. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

En sus des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ sur la 
ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t. 

 Viser une densité minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 

 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 
et/ou collectif. Le projet doit prévoir un minimum de 50 % des logements en habitat intermédiaire. 

 Adapter les volumes bâtis le long de la rue des Perrières en transition avec le front bâti existant (hauteur, 
ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŎŞǎǳǊŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΧύΦ 

 Etudier le découpage des lots pour favoriser, si besoin, la production de logements sociaux diversifiés afin que 
le taux réglementaire de 20% soit maintenu sur la commune. 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Privilégier un maillage en bouclage(s) en limitant le recours à des voies en impasse, entre un accès principal 
depuis la rue des Perrières et un accès secondaire depuis la rue de Lazenay,  

 Aménager la voirie principale comme une voie résidentielle partagée, apaisée et sécurisée entre les différents 
modes de déplacements (piétons, vélos, véhicules motorisés), intégrant une gestion des eaux pluviales par 
noue paysagère. 

 Créer un réseau de liaisons douces de façon à connecter le projet aux quartiers environnants via les rues des 
Perrières, Garcin et de Lazenay et vers le corridor écologique « Sébastien Cartier ». 

 wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
résidentialisation. 

Ā Traitement paysager 

 /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƭƻǘǎ ŘŜ 
développeƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ όƧŀǊŘƛƴǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
ΧύΦ 
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 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ bƻǊŘ 9ǎǘ ǇŀǊ 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭΦ 

 Arborer les espaces de stationnement de surface. 

 Prévoir un espace de convivialité paysager. 
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 ï LA CHAPELLE-SAINT -URSIN ï CíUR DE BOURGES II  ZONE UAB 

Superficie : 0,75 ha 

Contexte de la zone : 

 {ƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ-Saint-Ursin, ce secteur déjà urbaniséΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ 
ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ŘŞǘŜƴŘǳΣ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
développer ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 

 Le ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀŦƛn ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
capacités suffisantes en termes de réseaux et voirie. 

 La commune est tenue de disposer de 20 % de logements sociaux sur son territoire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU. Pour satisfaire progressivement à ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜΦ Le taux de 
logements sociaux estimé sur la commune à échéance du PLH 2023-2028 de Bourges Plus arrêté le 
21/02/2022 est de 11,4 %. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constructions à vocation résidentielle, sous forme ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦΦ 

 Viser une production minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 16 logements ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : une 
dizaine de logements de type individuel accessibles à la propriété et environ 6 logements sociaux pour 
des séniors autonomes. 

 Le découpage des lots doit favoriser la production de logements sociaux diversifiés. 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Concevoir la desserte principale du site à partir de la rue des Acacias. 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ entre les différents modes de déplacement : 

¶ pour permettre des circulations sécurisées et apaisées ; 

¶ en réservant une part suffisante des espaces créés aux piétons et modes actifs. 

 Créer une liaison piétonne et modes actifs entre la rue de la gare et la rue des Acacias.  

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les jardins des secteurs bâtis existants 
en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧ) : 

¶ Intégrer un dispositif paysager accompagnant le cheminement pour les modes actifs en limite Nord et 
faisant écran vis-à-vis des parcelles voisines (plantations diverses ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ; 

¶ Concevoir un traitement paysager et planté de la marge de recul sur la rue des Acacias ;  

¶ Tourner le réseau des futurs jardins individuels vers les ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en contact avec 
les fonds de parcelles existants. 
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 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses). 

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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 ï LA CHAPELLE -SAINT -URSIN ï LôAIGUILLON /  ZONE 1AUD 

Superficie : 7,47 ha 

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 Le site est concerné par un réservoir potentiel de biodiversité (cf. étude TVB du Pays de Bourges). Le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de le caractériser. En fonction de son importance, toute 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ le préserver et le valoriser Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9ǾƛǘŜǊ-
Réduire-Compenser. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ 
Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎƻƴ aménagement. 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

 La commune est tenue de disposer de 20 % de logements sociaux sur son territoire, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU. tƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ prévue. Le taux de 
logements sociaux estimé sur la commune à échéance du PLH 2023-2028 de Bourges Plus arrêté le 
21/02/2022 est de 11,4 %. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

En sus des dispositions ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constructions à vocation résidentielle, sous forme ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
sur la totalƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦΦ 

 Viser une densité ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 15 logementsκƘŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ avec 
un programme mixte : accession privée, locatif social, terrains à bâtirΧ 

 Le découpage des lots doit favoriser la production de logements sociaux diversifiés. 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Concevoir la desserte du site à partir des voiries existantes, en créant une voirie principale traversante 
Nord-Sud dans la continuité de la voirie existanteΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ Ŝƴ 
bouclages (voies en impasses limitées) et en voirie secondaire pouvant se raccorder sur le chemin de la 
Grange de Milton ; 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ entre les différents modes de déplacement : 

¶ pour permettre des circulations sécurisées et apaisées ; 

¶ en réservant une part suffisante des espaces créés aux piétons et modes actifs ;  

 Créer une liaison piétonne et modes actifs depuis le chemin des Ailliers. 
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Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces agricoles et les jardins des 
secteurs déjà bâtis en limites du site όǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ par un traitement végétal de la lisière Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de développer à ƳƛƴƛƳŀ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ; 

¶ Intégrer un dispositif paysager en limite Nord accompagnant le futur cheminement, avec des plantations 
diverses ; 

¶ Tourner le réseau des futurs jardins individuels vers les limiǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en contact avec 
les fonds de parcelles existants ou les espaces agricoles. 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses). 

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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 -  LE SUBDRAY ï CHAMP DE DERRIERE /  ZONE 1AUD 

Superficie : 2.6 ha 

Programmation 2028-2032 

Contexte de la zone : 

 

 [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлнуΦ 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ 
Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛner les capacités à 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

En sus des dispositions générales ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩhAP, pouvant se réaliser selon un phasage opérationnel progressif. 

 Viser une production minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴол logements. 

 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : 
habitat de type individuel, maisonǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΧ 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Aménager deux accès principaux connectés sur les accès existants depuis la voie des Ouches de 
Grenouillat. 

  

 /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ōƻǳŎƭŀƎŜόǎύ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǾƻƛŜǎ Ŝƴ impasse 
limitées). 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ : 

¶ pour permettre des circulations sécurisées et apaisées ; 

¶ en réservant une part suffisante des espaces créés aux piétons et modes actifs,  

 Le maillage des liaisons piétonnes et vélos devra assurer une continuité de cheminement vers 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ .ƻƛǎ wƻƭƭŜǘ ŀǳ {ǳŘΦ  

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces agricoles et les jardins des 
secteurs bâtis existant en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et plantationsΧύ : 
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¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩEst par un traitement végétal de la lisière Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ 
à minima un écran ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ (haie 
par exemple). 

¶ Préserver les arbres existants en limite  

¶ Tourner le réseau des futurs jardins individuels vers les limites séparatives ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en contact avec 
les fonds de parcelles existants ou les espaces agricoles. 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses) ;  

 Prévoir un espace de stationnement visiteur adapté au nombre et à la typologie de logements à créer. 
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 -  LE SUBDRAY ï CHAMP DE LA VIGNE /  ZONE 1AUD 

Superficie : 1.8  ha 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 2024-2028 

Contexte de la zone : 

 [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ 2024. 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ Ƴaintien de la biodiversité  

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t, pouvant se réaliser selon un phasage opérationnel progressif. 

 Viser une production minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 25 logements. 

 Diversifier la taille des pŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : 
Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΧ 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Aménager ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝƴ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘŀƴǘ Ł ƭΩŀƭƭŞŜ tŀǳƭ 5ǳōƻƛǎ 

 Concevoir un maillage principal en bouclŀƎŜόǎύ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ 
limitées). 

 Prévoir un espace de stationnement visiteur adapté au nombre et à la typologie de logements à créer 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ déplacement : 

¶ pour permettre des circulations sécurisées et apaisées ; 

¶ en réservant une part suffisante des espaces créés aux piétons et modes actifs,  

 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en préservant au maximum les boisements en pourtour de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses) ;  
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 ï LISSAY -LOCHY ï LôABRI GOT /  ZONE 1AUD 

Superficie : 1,17 ha  

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ environnement en veillant à valoriser les éléments identifiés 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ de la biodiversité. 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constrǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t. 

 Viser une production minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 12 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ. 

 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ variété de typologie de logements. 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 /ǊŞŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ł ƭΩƛƭƻǘ et deux accès secondaires le long de la route de 
Lissay. 

 Concevoir un maillage en bouclage(s), en limitant les voies en impasse. 

 AssuǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ en 
permettant des circulations sécurisées et apaisées. 

 Créer un cheminement doux le long de la route départementale afin de sécuriser les déplacements 
piétons et cyŎƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces agricoles et les voies 
existantes (retrait des constructions, végétalisation et plantationsΧ) : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ au Nord par un traitement végétal de la lisière Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
former à minima un écran ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
linéaire (haie par exemple) et de tourner le réseau des futurs jardins individuels vers cette limite ; 

¶ Traiter une marge de recul, végétalisée et plantée, le long de la route départementale, pouvant accueillir 
des cheminements pour les modes actifs ; 

¶ Aménager un espace paysager végétalisé et planté à ƭΩ9ǎǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ ǾŜǊǎ 
Plaimpied et ƭΩ!ǳǊƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, Ŝǘ ǾŜǊǎ wŀƳǇŜƴƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ (sans éclairage artificiel nocturne). 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses). 

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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 ï LISSAY -LOCHY ï LE BOURG /  ZONE 1AUD 

Superficie : 0,66 ha  

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 Le site est concerné par un réservoir potentiel de biodiversité (cf. étude TVB du Pays de Bourges). Le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de le caractériser. En fonction de son importance, toute 
mesure devra être misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ le préserver et le valoriser Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9ǾƛǘŜǊ-
Réduire-Compenser. 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘements des effluents, de voirie et de flux de 
circulation. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ secteur 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t. 

  Viser une production minimale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5 logements. 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 /ǊŞŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ; 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ en 
permettant des circulations sécurisées et apaisées. 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces agricoles et les jardins des 
secteurs bâtis en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧ) : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ au Sud par un traitement végétal de la lisière Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
former à minima un écran ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
linéaire (haie par exemple). 

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞŎǊŀƴ Ǿƛǎ-à-vis des parcelles 
ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ŀǳ bƻǊŘ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǊōƻǊŞ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ 
όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ; 

¶ Tourner le réseau des futurs jardins individuels vers ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ limites séparatives de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, en 
contact avec les fonds de parcelles existants ou les espaces paysagers et agricoles. 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses) ;  

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 

 



43 

 PLUi/Modification D.C n°5/approuvée/2026 

 

 
  



44 

 PLUi/Modification D.C n°5/approuvée/2026 

 

 ï MARMARGNE ï LA COUTURE /  ZONE 1AUD 

Superficie : 5,26 ha 

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 

 Le site est concerné par un réservoir potentiel de biodiversité (cf. étude TVB du Pays de Bourges). Le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de le caractériser. En fonction de son importance, toute 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ le préserver et le valoriser Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9ǾƛǘŜǊ-
Réduire-Compenser. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ 
Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎƻƴ aménagement. 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. Une attention particulière devra être portée au traitement des eaux pluviales, qui devront 
ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ !ǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 
des eaux pluviales ne pourra être autorisé. 

Programmation / Aménagement : (les éléments suivants sont complémentaires du règlement) 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes. 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constructions à vocation résidentielle, sous forme ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦΦ 

 Viser une densité ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 12 logementsκƘŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 Diversifier la taille des parcelles pƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : 
individuel, intermédiaire (maisons de ville/jumelées/groupées), ou en petits collectifs (R+1+combles). 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaires 

 Aménager des accès Route de Mehun, rue du Clos du Prunelier et chemin du Pré Goriot. 

 Concevoir un maillage en bouclage(s) limitant les voies en impasse, et assurant autant que possible une 
continuité de cheminement entre les accès principaux. 

 Aménager un cheminement pour les piétons et autres modes actifs entre la route de Mehun et le centre 
du site. 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
permettant des circulations sécurisées et apaisées. 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces agricoles et les jardins des 
secteurs bâtis existant en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et plantationsΧύ : 

¶ Assurer une transition avec les espaces agricoles Ł ƭΩOuest et au Nord par un traitement végétal de la lisière : 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ŀ ƳƛƴƛƳŀ un écran végétal comprenant des arbustes et arbres de haute tige sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ (haie par exemple). 
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¶ ¢ƻǳǊƴŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
contact avec les fonds de parcelles existants ou les espaces agricoles et naturels boisés. 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses) ; 

 !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ espaces privatifs, notamment pour créer des 
transitions. 
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 ï MARMAGNE ï BOIS CHANOINE /  ZONE 1AUD 

Superficie : 5,09 ha  

Contexte de la zone : 

 Procéder à un état initial détaillé de la zone indiquant la végétation et les éléments paysagers existants. 
Les espaces boisés limitrophes seront pris en compte. 

 [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ 
Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation. 

Programmation / Aménagement : (Les éléments suivants sont complémentaires du règlement). 

9ƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
sont les suivantes : 

Ā Programme des constructions 

 Accueillir des constructions à vocation résidentielle, sous forme ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦΦ 

 Viser une densité ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 12 logementsκƘŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 Diversifier la taille des parcelles pour permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : 
individuel, intermédiaire (maisons de ville/jumelées/groupées), ou en petits collectifs (R+1+combles). 

 Concevoir un ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜnsoleillement, et intégrer des formes bâties durables et des 
constructions éco-performantes (isolation thermique, matériaux sains, énergie renouvelable, toitures 
végétalisées, formes compactesΧύ. 

Ā Accès / Maillage viaire / cheminements piétons-vélos 

 Aménager un accès principal route de Bourges. 

 Aménager un accès secondaire vers la rue des Lilas. 

 Concevoir un maillage en bouclage(s) limitant les voies en impasse, tout en assurant une continuité de 
cheminement entre les deux accès principaux. 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ modes de déplacement en 
permettant des circulations sécurisées et apaisées. 

Ā Traitement paysager 

 Traiter les franges du site de façon paysagère, en articulation avec les espaces boisés et les jardins des 
secteurs bâtis existant en limites du site (retrait des constructions, végétalisation et plantationsΧ) : 

¶ Aménager des espaces ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘΣ Ŝƴ 
continuité avec les espaces boisés limitrophes ;  

¶ Intégrer une trame verte comprenant en particulier une liaison arborée entre le massif au Sud et le bosquet 
ŀǳ bƻǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ {ǳŘ-Ouest ; 

¶ ¢ƻǳǊƴŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘion, en 
contact avec les fonds de parcelles existants ou les espaces naturels boisés. 

 Traiter les espaces communs et publics avec un soin particulier (plantations et végétalisations 
généreuses). 

 Arborer les espaces de stationnement publics ou collectifs. 
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